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   ONT LE DROIT DE DEMANDER LA NATIONALITÉ ITALIENNE : 

• LES CITOYENS HORS UE AYANT 10 ANS DE RÉSIDENCE ; 

• LES CITOYENS DE L’UNION EUROPÉENNE AYANT 4 ANS DE RÉSIDENCE ; 

• LES RÉFUGIÉS POLITIQUES AYANT 5 ANS DE RÉSIDENCE ; 

• LES ÉTRANGERS AYANT CONTRAINT MARIAGE AVEC UN CITOYEN ITALIEN ET RÉSIDANT 
LÉGALEMENT EN ITALIE DEPUIS AU MOINS 2 ANS APRÈS LE MARIAGE (si les époux résident à 
l’étranger, la demande peut être faite après trois ans de mariage, ce délai est réduit de moitié en présence 
d’enfants nés ou adoptés par les époux). 

LISTE DES DOCUMENTS 
POUR LA DEMANDE DE NATURALISATION ITALIENNE 

1. Extrait de l’acte de naissance du pays de naissance complet de toutes les informations personnelles * ; 

2. Casier judiciaire du pays d’origine et des éventuels pays tiers de résidence * (valable 6 mois à partir de la 
date de délivrance – pour les titulaires d’un permis d’asile : déclaration sur l’honneur de naissance et casier 
judiciaire et date de reconnaissance du statut) -Pour les personnes entrées en Italie avant l'âge de 14 ans, il 
n'est pas nécessaire de produire le certificat de casier judiciaire; 

3. Modèles fiscaux (CUD, UNICO, 730) relatifs aux revenus perçus au cours des trois dernières années ; (un 
certain montant est requis et peut varier) 
Pour les travailleurs domestiques, la déclaration des revenus est nécessaire ; 

4. Titre de séjour (pour les citoyens UE : attestation d’enregistrement au registre municipal) ; 

5. Passeport ou pour les citoyens UE carte d’identité du pays d’origine ; 

6. Carte d’identité italienne en cours de validité ; 

7. Attestation de connaissance de la langue italienne niveau B1, 
CITOYENS UE : attestation de langue italienne niveau B1 nécessaire ; 
CITOYENS HORS UE : pas nécessaire uniquement pour ceux qui possèdent un permis de séjour UE pour 
résidents de longue durée ; 

8. Liste des résidences en Italie ; 

9. Données personnelles des membres de la famille vivant en Italie, conjoint et enfants ne vivant pas 
ensemble (si un membre a demandé la citoyenneté, fournir le code K/10)  et le code fiscal; 

10. Contribution de 250,00 € via paiement en ligne PagoPA (Système de l’Administration Publique) ; 

11. Timbre fiscal de 16,00 euros ; 

12. Possession de SPID ou CIE. 

*Les documents des points 1) et 2) doivent être légalisés par l’autorité diplomatique ou consulaire italienne 
présente dans le pays de délivrance, sauf exemptions prévues pour les États adhérant aux conventions 
internationales. Les documents doivent également être traduits en italien par ladite autorité ou, en Italie, par 
l’autorité diplomatique ou consulaire du pays ayant délivré le document (dans ce cas, la signature de l’officier 
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étranger doit être légalisée par la préfecture compétente), ou par un traducteur officiel ou un interprète attestant la 
conformité au texte étranger selon les formalités requises. 

LISTE DES DOCUMENTS POUR LA DEMANDE DE NATIONALITÉ ITALIENNE EN CAS DE 

MARIAGE AVEC UN CITOYEN ITALIEN 

1. Extrait de l’acte de naissance du pays de naissance complet * ; 

2. Casier judiciaire du pays d’origine et des éventuels pays tiers de résidence * (valable 6 mois à partir de la 
délivrance – pour les titulaires d’un permis d’asile : déclaration sur l’acte de naissance et casier judiciaire 
et date de reconnaissance du statut)- Pour les personnes entrées en Italie avant l'âge de 14 ans, il n'est pas 
nécessaire de produire le certificat de casier judiciaire; 

3. Certificat (si étranger, traduit et légalisé) ou déclaration sur l’honneur de mariage ; 

4. Date à laquelle le conjoint est devenu citoyen italien (si ce n’est pas à la naissance) ; 

5. Titre de séjour (pour citoyens UE : attestation d’enregistrement au registre municipal) ; 

6. Passeport ou carte d’identité du pays d’origine pour citoyens UE ; 

7. Carte d’identité italienne en cours de validité ; 

8. Attestation de connaissance de la langue italienne niveau B1, 
CITOYENS UE : attestation B1 requise ; 
CITOYENS HORS UE : pas nécessaire uniquement pour ceux avec permis de séjour UE longue durée ; 

9. Liste des résidences en Italie ; 

10. Données personnelles de la famille vivant en Italie, conjoint et enfants non cohabitants (si un membre a 
demandé la citoyenneté, fournir code K/10) et le code fiscal ; 

11. Contribution de 250,00 € via paiement en ligne PagoPA ; 

12. Timbre fiscal de 16 euros ; 

13. Possession de SPID ou CIE. 

(Au moment de l’adoption du décret de concession de la citoyenneté, il ne doit pas y avoir eu dissolution, annulation ou 
cessation des effets civils du mariage ni séparation personnelle des époux). Si le demandeur est en procédure pénale – en 
cours ou terminée, en Italie ou à l’étranger – ou a un tuteur / administrateur, d’autres documents seront nécessaires. 

Pour être assisté par le guichet pour citoyens migrants, il est nécessaire : 

• De prendre rendez-vous par téléphone au 0544-485314 du lundi au jeudi de 9h00 à 13h00 ; mardi et jeudi aussi 
de 14h00 à 17h30 ou au 329-9079549 les mardis et jeudis de 9h00 à 13h00 

• Le jour du rendez-vous, la documentation doit être complète après vérification. 

L’administration communale n’est pas responsable de l’issue de la procédure administrative de concession de la 
citoyenneté, compétence exclusive du Ministère de l’Intérieur représenté par la Préfecture, fournissant uniquement un 
service d’aide à la compilation. La demande sera présentée via SPID ou CIE du demandeur sur le site : 
https://portaleservizi.dlci.interno.it/AliCittadinanza/ali/home.htm 

     Dernière mise à jour : mai 2025 
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